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N° d’affiliation FFN 40

Administration : 21 rue des Camaldules 91330 Yerres Tél. : 01.69.48.26.48





N° d’affiliation FFESSM 07-92082

FICHE INSCRIPTION NAUTENA 2007/2008
	Adultes
	Enfants

	Nom :                   
Prénom:                      Date de naissance :  
	Nom :                
Prénom:                      Date de naissance :

	Nom :                             Prénom:                      Date de naissance :  
	Nom :                 
Prénom:
          Date de naissance :

	
	Nom :


Prénom:
          Date de naissance :   

	Adresse : 
	Ville : 
	Code postal :

	Téléphone : 
	Mobile : 
	e-mail : 


	Cotisation Club uniquement bulletin de liaison compris*
	Cotisation Club + adhésion à la section Plongée**

	
	Euros
	Total Couple
	Total Individuel
	
	Euros
	Total Couple
	Total 
Indiv.

	Cotisation*
	
	
	
	Adhésion
	
	
	

	- 16 ans
	Gratuit
	
	
	- 18 ans
	50.00
	
	

	- 21 ans
	30.00
	
	
	- 21 ans
	110.00
	
	

	Individuel
	43.00
	
	
	Individuel Nautena
	153.00
	
	

	Couple
	55.00
	
	
	Couple (2 plongeurs)
	230.00
	
	

	
	
	
	
	Couple (1 plongeur)
	165.00
	
	

	Licence FFN*
	
	
	
	
	
	
	

	Couple
	32.00
	
	
	
	Assurance R.C Adultes
	
	

	Individuel
	16.00
	
	
	Licence
	
	
	

	Supplémentaires
	20.00
	
	
	Individuel
	33.00
	
	

	
	
	
	
	Couple
	66.00
	
	

	
	
	
	
	
	Assurance R.C jeune –16 ans
	
	

	
	
	
	
	Licence Jeune
	
	
	

	
	
	
	
	Individuel
	21.70
	
	

	
	
	
	
	
	Individuelles
	
	

	
	
	
	
	Assurances
	
	
	

	Inscription à partir du 1er Avril jusqu’au 30 juin 2008 : cotisations réduites de 50%
	Loisir 1
	16.20
	
	

	Ne s‘applique pas aux renouvellements des adhésions
	Loisir 2
	26.80
	
	

	
	Loisir 3
	44.50
	
	

	AVANTAGE LICENCE FFN : - 50% sur la cotistion club pour la 1ère année.
	
	
	

	
	Total
	
	
	
	Total
	
	


*Adhésion obligatoire dans les 15 jours qui suivent l’arrivée au club (indispensable pour l’accès piscine). Les statuts de l’association prévoyant le bulletin de liaison, il est inclus et indissociable de l’adhésion. 

** Nouvelle adhésion – obligatoire et immédiate pour la pratique de la plongée.

*** Licence FFN limitée à 1 pour une adhésion individuelle, 2 pour une adhésion couple. Au delà prévoir une ou des licence(s) supplémentaire(s)

**** La licence plongée FFESSM est obligatoire pour la pratique de la plongée. Cette dernière est délivrée sur présentation d'un certificat médical de moins de 3 mois + une photocopie. Le règlement en deux ou trois fois des cotisations est possible (priorité sera donnée à l’adhésion plongée) – joindre 1 photo pour une nouvelle inscription.


